
 

 

 

 

 

        V/2018 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
Date de convocation 
Le 20 septembre 2018 
 

Séance ordinaire du  Jeudi 27 septembre  2018 

Ouverture à 20 heures 30 

Présidence de Monsieur Paul MARTINEZ, Maire 

Présents : 

Mmes et Mrs MARTINEZ, BRICET, SOLOMÉ, DEFRESNE P., 
KOUDOGBO, FAYOLLE, VIGUIÉ, DEFRESNE A., TREMBLAY, 
DARGERY, TANGUY,  ALZAR et DETLING. 
 
Excusés :   

Mme AMARA procuration à Mr MARTINEZ 
Mr GUALINI    procuration à Mr BRICET 
Mme LE PARC procuration à Mme DETLING 
Mme SARLET  procuration à Mme TANGUY 
 
Absents : 

Mme EL HANAFI 
Mr BLANCHET 
 
Monsieur Daniel DARGERY a été élu secrétaire 

Date d’affiĐhage 
Le 21 septembre 2018 

Nombre de Conseillers 
En exercice : 19 
Présents      : 13 
Votants        : 17 

 
Objet : 

 

 

COMPTE-RENDU 

 

 

 

DECISION MODIFICATION n° 2018 / 2 – Délibération n° I/V/2018 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2311-1 à 3,  
L 2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2018 approuvant le budget primitif 
de la commune, 
Considérant la nécessité de procéder aux modifications de crédits, telles que figurant dans le 
document comptable annexé à la présente délibération pour faire face aux opérations 
financières et comptables de la ĐolleĐtivitĠ au Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϴ 
 

AǇaŶt eŶteŶdu l’eǆposé de MoŶsieuƌ Paƌfait KOUDOGBO, AdjoiŶt au Maiƌe, Đhaƌgé des 
Finances, 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 

 
 

 



- D’ADOPTER le la dĠĐisioŶ ŵodifiĐative Ŷ° ϮϬϭϴ / Ϯ doŶt l’iŶĐideŶĐe ƌespeĐte l’ĠƋuiliďƌe 
budgétaire en dépenses et en recettes tel que repris ci-après : 
 

Total général des dépenses 1 274 791,08 € Total général des recettes 1 274 791,08 € 

Dépenses de fonctionnement - 42 000.00 €  Recettes de fonctionnement - 42 000.00 €  

Chapitre 023 -         42 000.00 € Chapitre 70 -        42 000.00 €  

    

Dépenses d'investissement       1 316 791,08 €  Recettes d'investissement     1 316 791,08 € 

Chapitre 041 +   1 146 391,08 €  Chapitre 021 -        42 000.00 €  

Chapitre 20 +          4 000.00  € Chapitre 041 +   1 146 391,08 € 

Chapitre 21 -          98 000.00 € Chapitre 16 +      212 400.00 € 

Chapitre 23 +      264 400.00 €   

     

 

REAMENAGEMENT DE LA DETTE DU CONTRAT DE PRET A75100 EL SOUSCRIT AUPRES DE LA 

CAISSE D’EPARGNE : COMPLEMENT A LA DELIBERATION N° VII/II/2018 - Délibération n° II/V/2018 
 

Vu la délibération n° VII/II/2018 du 28 mars 2018 autorisant le maire à signer le contrat de la 
Caisse d’EpaƌgŶe  Ŷ° ϱϱϰϬϮϰϲ  peƌŵettant le réaménagement de la dette souscrite dans le cadre  
du ĐoŶtƌat de pƌġt Ŷ° AEϳϱϭϬϬ EL de la Caisse d’EpaƌgŶe, 
 

Vu le ĐoŶtƌat de ƌĠaŵĠŶageŵeŶt de la dette  Ŷ° ϱϱϰϬϮϰϲ pƌoposĠ paƌ la Caisse d’EpaƌgŶe et 
signé par le Maire, Monsieur Paul Martinez, le 10 avril 2018 , contrat stipulant que la ville de 
BuĐhelaǇ est ƌedevaďle à la Caisse d’EpaƌgŶe d’uŶe iŶdeŵŶitĠ de ϮϬϮ ϵϳϭ,ϯϭ € et Ƌue Đette 
dernière est intégrée dans le capital restant dû à hauteur de 96 ϯϵϭ,Ϭϴ € et daŶs les iŶtĠƌġts à 
devoir à hauteur de 106 ϱϴϬ,Ϯϯ €, 
 

Considérant que dans la délibération n° VII/II/2018 du 28 mars 2018 relative à la signature du 
ĐoŶtƌat de la Caisse D’EpaƌgŶe Ŷ° ϱϱϰϬϭϰϲ, il a ďieŶ ĠtĠ ŵeŶtioŶŶĠ Ƌue ϵϲ ϯϵϭ,Ϭϴ € des 
202 ϵϳϭ,ϯϭ € de l’iŶdeŵŶitĠ soŶt iŶtĠgƌĠs daŶs la Đapital ƌestaŶt dû, ŵais Ƌu’il Ŷ’a pas ĠtĠ 
précisé que 106 ϱϴϬ,Ϯϯ € de Đette ŵġŵe iŶdeŵŶitĠ soŶt iŶtĠgƌĠs daŶs les iŶtĠƌġts à devoiƌ, 
 

Considérant que, dans un souci de parfaite compréhension du contrat n° 5540246 de la Caisse 
d’EpaƌgŶe il ĐoŶvieŶt de Đoƌƌigeƌ Đette omission, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

- De rappeler que dans le cadre du contrat n° 5540246 de la Caisse d’Epargne, 96 391,08 € 
de l’indemnité dont est redevable la commune, sont intégrés au capital restant dû, 
 

- De préciser que dans le cadre du contrat n° 5540246 de la Caisse d’Epargne, 106 580,23 € 
de l’indemnité dont est redevable la commune, sont intégrés aux intérêts à devoir 
 

 

CESSION DU FONDS DE COMMERCE CAFE RESTAURANT LE GALLIA -  
Délibération n° III/V/2018 
 

La ville de Buchelay est propriétaire des murs du café restaurant le Gallia sis 3 place Jules Trolliard 78200 
Buchelay. Le 13 juillet 2017, la ville de Buchelay a renouvelé le bail commercial du café le Gallia pour la 
période du 25 février 2017 au 24 février 2026 en faveur de Monsieur Jean-Michel SEHEUT, propriétaire du 
fonds de commerce. 
Le 15 mai 2018 Monsieur Jean-Michel SEHEUT a cédé le fonds de commerce du café-restaurant Le Gallia à 
Madame Julia STOSIC gérante de la Société en Nom Collectif « le GALLIA ». Au préalable, la commune de 
Buchelay avait renoncé au droit de préemption dont elle dispose sur les cessions de fonds de commerce. 
 
 



La propriété du fonds de commerce donnant  droit au bail de location, Madame Julia STOSIC, gérante de la 
SNC Le Gallia, est, de ce fait, le nouveau  preneur du bail commercial signé le 13 juillet 2017.  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la délibération n° XI/II/2017 du 29 mars 2017 par laquelle le Conseil Municipal a autorisé le 
Maire à signer avec Monsieur Jean-Michel SEHEUT, le bail commercial du café - restaurant « le 
Gallia » sis 3 place Jules Trolliard 78200 Buchelay, et ce pour une période de neuf ans (du 24 
février 2017 au 24 février 2026), 
 

Vu le contrat de bail commercial signé le 13 juillet 2017 pour une durée de neuf (9) ans à 
compter du 24 février 2017 par Monsieur Jean-Michel SEHEUT, propriétaire du fonds de 
commerce du café – restaurant le Gallia sis 3 Place Jules Trolliard, 78200 Buchelay, et Monsieur 
Paul MARTINEZ , maire de la ville de Buchelay, cette dernière étant propriétaire des murs du 
café – restaurant le Gallia, 
 

Vu la dĠĐlaƌatioŶ d’iŶteŶtioŶ d’aliĠŶeƌ le foŶds de ĐoŵŵeƌĐe du ĐafĠ - restaurant le Gallia sis 3 
Place Jules Trolliard, 78200 Buchelay, présentée en mairie de Buchelay le 19 janvier 2018 par 
Monsieur Jean-Michel SEHEUT, 
 

Vu le courrier du 26 janvier 2018 par lequel la ville de Buchelay a fait part de sa renonciation au 
droit de préemption sur le fonds de commerce du café-restaurant le Gallia sis 3 Place Jules 
Trolliard, 78200 Buchelay, 
 

Vu l’aĐte de veŶte sigŶĠ le ϭϱ ŵai ϮϬϭϴ paƌ leƋuel MoŶsieuƌ JeaŶ-Michel SEHEUT cède à  
Madame Julia STOSIC, gérante de la SNC « Le GALLIA », le fonds de commerce du café 
restaurant le Gallia sis 3 Place Jules Trolliard, 78200 Buchelay, 
  
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’aĐte de ĐessioŶ du ĐafĠ ƌestauƌaŶt le Gallia sigŶĠ le ϭϱ ŵai ϮϬϭϴ,  doŶŶe à 
Madame Julia STOSIC en lieu et place de Monsieur Jean-Michel SEHEUT, droit au bail signé le 13 
juillet 2017 par Monsieur Jean-Michel SEHEUT et Monsieur Paul MARTINEZ, Maire de Buchelay, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

De prendre connaissance de ce que Madame Julia STOSIC, gérante de la SNC  Le GALLIA, est le 

nouveau preneur du contrat de bail signé le 13 juillet 2018  par Monsieur Paul MARTINEZ, 

Maire de Buchelay, contrat de bail  relatif à la location du bien immobilier où est exploité le 

fonds de commerce. 
 
 

MODIFICATION DU PLU DE MANTES LA JOLIE  CONSULTATION ET AVIS DES PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIEES – Délibération n° IV/V/2018 
 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment  ses articles L 153-14 à L 153-18 et  R 153-3 à R 153-7, 
Considérant la procédure de modification du PLU de la commune de MANTES LA JOLIE  et la 
notification dudit dossier aux personnes publiques associées par la Communauté Urbaine GPSEO 
en date du 25 Juin 2018, 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’avis de la ĐoŵŵuŶe de BuĐhelaǇ est solliĐitĠ, 
 

Vu le dossier de modification du PLU de MANTES LA JOLIE et notamment  la notice explicative, le 
plan de zonage et le règlement,  
 

Conformément aux dispositifs règlementaires de l'article R 153-40 du Code de l'Urbanisme, 
 

 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité ave  17 voix pour : 

 

D'émettre un avis favorable sans observation concernant le dossier de modification du PLU 

de la Commune de MANTES LA JOLIE. 
 

MISE A JOUR DU PERIMETRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN AVIS DE LA COMMUNE DE 

BUCHELAY – Délibération n° V/V/2018 
 

La Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise est compétente de plein droit en matière de 
droit de préemption urbain. Le droit de préemption permet à la Communauté Urbaine 
d'acquérir par priorité les biens en vente, dans le but de réaliser des opérations d'intérêt général, 
qui relèvent de ses différents domaines de compétences (mobilités, développement 
économique, aménagement, voirie, habitat, politique de la ville, équipements..). 
 

Le droit de préemption urbain renforcé a été instauré par délibération du conseil municipal en 
date du 25 septembre 2006  dans les zones U et AU du Plan Local d'Urbanisme, 
 

Considérant que le Conseil Communautaire a approuvé le 14 décembre 2017 la révision du Plan 
Local d'Urbanisme de la commune de BUCHELAY, il convient que la Communauté Urbaine 
procède à la mise à jour du périmètre du droit de préemption urbain de la commune. 
 

Conformément aux dispositions  de l'article L 5211-57 du code général des collectivités 
territoriales, le Conseil communautaire délibèrera après avis du conseil municipal de la 
commune. 
 

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment ses articles L 211-1 et suivants et R 211-1 et suivants, 
 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 9 octobre 1987 instaurant le droit de 
préemption simple puis  un droit de préemption renforcé par délibération du 25 septembre 2006 
sur les zones U et AU du plan local d'urbanisme, 
 

Vu la révision du Plan Local d'Urbanisme approuvé par délibération du conseil communautaire 
en date du 14 décembre 2017 et en particulier le plan de zonage ci-annexé, 
 

Considérant que la révision du Plan Local d'Urbanisme nécessite de procéder à la mise à jour du 
périmètre du droit de préemption urbain, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

De maintenir le droit de préemption urbain sur les zones urbaines et les zoŶes d’uƌďaŶisatioŶ 
futuƌe ;zoŶes U et AUͿ telles Ƌu’elles soŶt déliŵitées paƌ le plaŶ de zoŶage issu de la ƌévisioŶ 
du PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe eŶ date  ϭϰ déĐeŵďƌe ϮϬϭϳ  
 
RAPPORT ϮϬϭϳ DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES  DE LA 

COMMUNAUTE URBAINE GRAND PARIS SEINE ET OISE – Délibération n° VI/V/2018 
 

La CoŵŵissioŶ LoĐale d’EvaluatioŶ de Chaƌges TƌaŶsféƌées ;CLECTͿ de la CoŵŵuŶauté UƌďaiŶe GƌaŶd Paƌis 
Seine &Oise (CU GPSeO) travaille, depuis la création en janvier 2016 de la Communauté Urbaine, à estimer 
les coûts des compétences que les communes ont transférées à la CU GPSeO ainsi que les coûts des 
compétences que la CU GPSeO doit restituer à ses communes membres. 
A l’issue de ĐhaƋue exeƌĐiĐe, la CLECT ƌédige uŶ ƌappoƌt ƋuaŶt aux tƌavaux Ƌu’elle a ŵeŶés et aux 
pƌéĐoŶisatioŶs Ƌu’elle éŵet ƌelativeŵeŶt aux ŵodalités de ĐalĐul des Đoûts des ĐoŵpéteŶĐes tƌaŶsféƌés.  
 
 
 



Le rapport 2017, validé lors de la séance plénière de la CLECT le 26 juin 2018, porte, entre autres, sur 
l’évaluation de la compétence « voirie », compétence transférée des communes à la CU GPSeO, et des 
compétences « petite enfance », « enfance », « jardins familiaux »…, ĐoŵpéteŶĐes Ƌui, ƋuaŶt à elles, seƌoŶt 
restituées aux communes membres. 
Le conseil Municipal de Buchelay doit se prononcer sur ce rapport dans les 3 mois suivant sa transmission. 
Pour mémoire, le rapport 2017 de la CLECT est arrivé en mairie de Buchelay le 10 juillet 2018.  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le rapport 2017 de la CLECT de la CU GPSeO, validé en séance plénière le 26 juin 2018,  
 

Considérant que le Conseil Municipal est invité à émettre un avis sur le rapport 2017 de la CLECT 
de la CU GPSeO dans les trois mois suivant sa transmission  et que celui-ci a été reçu en mairie 
de Buchelay le 10 juillet 2018, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

 De donner un avis favorable au rapport 2017 de la CLECT de la Communauté Urbaine

 GPSeO. 

 

REGULARISATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2017 - Délibération n° VII/V/2018 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code GĠŶĠƌal des Iŵpôts et ŶotaŵŵeŶt l’aƌtiĐle ϭϲϬϵ ŶoŶies C, 
VU les statuts de la Communauté Urbaine, 

VU la délibération du Conseil Communautaire CC_17_02_02_07 du 2 février 2017 fixant le 
ŵoŶtaŶt des attƌiďutioŶs de ĐoŵpeŶsatioŶ pƌovisoiƌes Ŷ°ϭ  de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϳ, 
VU la délibération du Conseil Communautaire CC_18_07_04_09 du 4 juillet 2018 portant sur la 
fixation des attributions de compensations définitives 2017 
 

CONSIDERANT Ƌu’afin de percevoir les 144 ϭϴϳ € de diffĠƌeŶĐe eŶtƌe l’attƌiďutioŶ de 
ĐoŵpeŶsatioŶ pƌovisoiƌe Ŷ°ϭ de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϳ et l’attƌiďutioŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ dĠfiŶitive de Đe 
ŵġŵe eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϳ, la ville de BuĐhelaǇ doit dĠliďĠƌeƌ suƌ le ŵoŶtaŶt de l’attƌiďutioŶ de 
ĐoŵpeŶsatioŶ dĠfiŶitive de l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϳ, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

- D’ACCEPTER  Ƌue l’attƌiďutioŶ de ĐoŵpeŶsatioŶ dĠfiŶitive ϮϬϭϳ eŶ faveuƌ de la ville de 
Buchelay est arrêtée à la somme de ϲϮϳ Ϭϴϴ €. 
 

- D’ACCEPTER que la régularisation des attributions de compensation 2017, reprise dans le 
tableau ci-dessous, soit opĠƌĠe suƌ l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭϴ : 
 

Attribution de Compensation 

provisoire n°1 

- exercice 2017 - 

Attribution de Compensation 

définitive  

- exercice  2017 - 

Régularisation en faveur 

de la Commune de 

Buchelay 

 

482 901 € 

 

627 088 € 144 187 € 

 
 

 
 

 



DEMATERIALISATION DU CONTROLE DE LEGALITE : AVENANT A LA CONVENTION INITIALE 

SIGNEE AVEC LA PREFECTURE DES YVELINES – Délibération n° VIII/V/2018 
 

CoŶsidĠƌaŶt l’ĠĐhĠaŶĐe du ĐoŶtƌat DOCAPOST au ϯϭ août ϮϬϭϴ, opĠƌateuƌ agƌĠĠ de la 
plateforme de dématérialisation du contrôle de légalité du service administratif de Buchelay 
depuis le 30 septembre 2015, 
 

Considérant la proposition commerciale moins-disante de la Société DEMATIS sise 10 boulevard 
de Grenelle CS10817-75738 PARIS Cedex 15 et opérateur agréé du service des finances 
publiques de Buchelay depuis le 20 février 2018, 
 

CoŶsidĠƌaŶt le souhait d’hoŵogĠŶĠiseƌ les platefoƌŵes de dĠŵatĠƌialisatioŶ au sein des 
services de la commune, 
 

CoŶsidĠƌaŶt la sigŶatuƌe d’uŶ Ŷouveau ĐoŶtƌat d’uŶ aŶ pouƌ la dĠŵatĠƌialisatioŶ du ĐoŶtƌôle de 
Légalité avec la Société DEMATIS (plateforme e.légalité) sise 10 boulevard de Grenelle CS10817-
75738 PARIS Cedex 15 pour un moŶtaŶt de ϱϬϬ.ϱϬ € 
 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌue le ĐhaŶgeŵeŶt d’opĠƌateuƌ ŶĠĐessite la sigŶatuƌe d’uŶ aveŶaŶt à la ĐoŶveŶtioŶ 
passée avec la commune de Buchelay et la Préfecture des Yvelines le 9 septembre 2015, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

D’autoƌiseƌ MoŶsieuƌ le Maiƌe à sigŶeƌ l’aveŶaŶt ĐoƌƌespoŶdaŶt aveĐ la PƌéfeĐtuƌe des 
Yvelines. 

 

 

CREATION DE POSTE – Délibération n° IX/V/2018 
 

Il est ƌappelĠ au CoŶseil MuŶiĐipal Ƌue, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϯϰ de la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les 
eŵplois de la foŶĐtioŶ puďliƋue teƌƌitoƌiale soŶt ĐƌĠĠs paƌ l’oƌgaŶe dĠliďĠƌaŶt de la ĐolleĐtivitĠ. 
 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fiǆeƌ l’effeĐtif des eŵplois à teŵps Đoŵplet et ŶoŶ-
complet nécessaires au fonctionnement des services. 
Considérant la nécessité de créer 3 postes à temps complet au sein de la collectivité, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶimité avec 17 voix pour : 
 

La ĐƌéatioŶ d’uŶ poste d’adjoiŶt teĐhŶiƋue à teŵps Đoŵplet à Đoŵpteƌ du Ϭϳ/Ϭϵ/ϮϬϭϴ  
 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces emplois 
sont inscrits au budget, chapitre 012. 
Le tableau des effectifs sera modifié en conséquence. 
 

 

REMUNERATION DES ANIMATEURS VACATAIRES – Délibération n° X/V/2018 
 

Il est rappelé au Conseil Municipal la délibération de la séance du 10 novembre 2016 décidant 
de rémunérer les animateurs titulaires du BAFA sur la base du 3ème ĠĐheloŶ du gƌade d’adjoiŶt 
d’aŶiŵatioŶ de Ϯème classe (Indice brut 342 - IŶdiĐe ŵajoƌĠ ϯϮϯͿ soit ϵϵ € ϮϬ la vaĐatioŶ de ϭϬ 
heuƌes et les ageŶts ŶoŶ diplôŵĠs suƌ la ďase de ϴϵ € Ϯϴ apƌğs uŶ aďatteŵeŶt de ϭϬ%. 
 

A ce jour et conformément aux augmentations de la fonction publique, les animateurs, pour une 
vacation de 10 heures,  sont rémunérés comme suit  
 
:



- Animateurs titulaires du BAFA ϭϬϭ € ϬϬ  
- Animateurs sans diplôme  ϵϬ € ϵϬ 
  (Abattement de 10%) 
 

Afin de respecter la règlementation en vigueur et de revaloriser la rémunération pour rendre 
plus attractif les postes présentés par la commune, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

- Titulaires du BAFA sur la base du 4
ème

 éĐheloŶ du gƌade d’adjoiŶt d’aŶiŵatioŶ ;IŶdiĐe ďƌut ϯϱϭ 
- Indice majoré 328) soit 101 € ϯϰ la vaĐatioŶ de ϭϬ heuƌes, soit uŶ tauǆ hoƌaiƌe de ϭϬ € ϭϯ. 

 

- Non titulaires du BAFA sur la base du 1
er

 éĐheloŶ du gƌade d’adjoiŶt d’aŶiŵatioŶ ;IŶdiĐe ďƌut 
ϯϰϳ  IŶdiĐe ŵajoƌé ϯϮϱͿ soit ϭϬϬ € ϰϭ la vaĐatioŶ de ϭϬ heuƌes, soit uŶ tauǆ hoƌaiƌe de ϭϬ € Ϭ4. 

 

Ces ƌĠŵuŶĠƌatioŶs suďiƌoŶt les augŵeŶtatioŶs liĠes à la valeuƌ du poiŶt aiŶsi Ƌu’à toutes 
mesures relatives aux parcours professionnels, carrières et rémunérations de la catégorie C. 

 

 

MULTI-ACCUEIL - CoŶveŶtioŶ d’OďjeĐtif et de FiŶaŶĐeŵeŶt ;COFͿ PSU avec la CAFY 
Délibération n° XI/V/2018 

 

Vu la délibération n° XI/II/2015 du 25 mars 2015, autorisant le Maire à signer la Convention 
d’OďjeĐtif et de FiŶaŶĐeŵeŶt ;COFͿ aveĐ la Caisse d’AlloĐatioŶs Faŵiliales des YveliŶes, 
 

Ladite Convention définit et encadƌe les ŵodalitĠs d’iŶteƌveŶtioŶ et de veƌseŵeŶt de la 
Prestation de Service Unique (PSU) pour les structures accueillant des enfants âgés de moins de 
4 ans, 
  Elle a pour objet de : 
- prendre en compte les besoins des usagers, 
- dĠteƌŵiŶeƌ l’offƌe de seƌviĐe et les ĐoŶditioŶs de sa ŵise eŶ œuvƌe 
- fixer les engagements réciproques entre les co-signataires 
 

Considérant la nécessité de renouveler la Convention qui arrive à échéance au 31 décembre 
2018, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶimité avec 17 voix pour : 
 

D’autoƌiseƌ Monsieur le Maiƌe à sigŶeƌ la CoŶveŶtioŶ d’OďjeĐtifs et de FiŶaŶĐeŵeŶt devaŶt 
iŶteƌveŶiƌ aveĐ la Caisse d’AlloĐatioŶ Faŵiliale des YveliŶes, pouƌ uŶe péƌiode de ϰ aŶs, soit 
du 1

er
 janvier 2019 au 31 décembre 2022. 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES ASSOCIATIONS SPORTIVES -  Délibération n° XII/V/2018 
 

CoŶsidĠƌaŶt l’ouveƌtuƌe au puďliĐ de la salle oŵŶispoƌts Gƌigoƌe OBREJA le ϭer septembre 2015, 
Considérant la mise en place de différentes conventions de partenariat relatives à la mise à 
disposition de locaux au sein de cet équipement avec les associations sportives suivantes : 

 

1. Association VAMOS DANCAR 
2. Association RYTHME & VOUS 
3. Association CLUB SPORTIF DE BUCHELAY 
4. Association ENERGIZEN 
5. Association ANTAR YOGA 
6. Association KARATE CLUB DE BUCHELAY 

 

 



7. Association COACH SPORT FIGHT 
8. Association CAPOIERARTE 
9. Association AMCMTCC 
10. Association COMPAGNIE ET CAETERA 
11. Association KRAV MAGA SEL YVELINES RG 

 

CoŶsidĠƌaŶt l’ĠĐhĠaŶĐe au ϯϭ août ϮϬϭϴ des ĐoŶveŶtioŶs de plusieuƌs de Đes assoĐiations, 
Considérant que les associations ci-dessus énumérées souhaitent renouveler ou instaurer pour 
la première fois  une convention de partenariat avec la commune de Buchelay afin de pouvoir 
ŵeŶeƌ leuƌs  aĐtivitĠs daŶs l’eŶĐeiŶte de la salle oŵŶispoƌt Gƌigore OBREJA, 
 

CoŶsidĠƌaŶt aloƌs la ŶĠĐessitĠ d’Ġtaďliƌ uŶe ĐoŶveŶtioŶ de paƌteŶaƌiat dĠteƌŵiŶaŶt les 
engagements des deux parties, 
 

Considérant que ces conventions doivent être approuvées par délibération du Conseil 
Municipal, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

- D'approuver les conventions de partenariat entre  la ville de Buchelay et les associations 

sportives ci-après énumérées : 
 

1. Association VAMOS DANCAR 

2. Association RYTHME & VOUS 

3. Association CLUB SPORTIF DE BUCHELAY 

4. Association ENERGIZEN 

5. Association ANTAR YOGA 

6. Association KARATE CLUB DE BUCHELAY 

7. Association COACH SPORT FIGHT 

8. Association CAPOIERARTE 

9. Association AMCMTCC 

10. Association COMPAGNIE ET CAETERA 

11. Association KRAV MAGA SEL YVELINES RG 
 

- D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents s'y rapportant 
 

 

CONVENTIONS DE PARTENARIAT ASSOCIATION CULTURELLES ET DE LOISIRS 

Délibération n° XIII/V/2018 
 

Considérant la mise en place de différentes conventions de partenariat relatives à la mise à 
disposition de locaux au sein des différentes structures de la commune de Buchelay avec les 
associations culturelles et/ou de loisirs suivantes : 

 

1. Association A CHACUN SON CIRQUE 
2. Association ADAMM 
3. Association BOA PROD 
4. Association CALLIOPE 
5. Association ET CAETERA 
6. Association SCRAP & VOUS 
7. Association SIGNE ET IMAGE 
8. Association BILLARD CLUB DE BUCHELAY 

 
 
 



 
9. Association CLUB MICRO INFORMATIQUE BUCHELOIS 
10. Association A13 TANGO 
11. Association LES CHEVALIERS DU VENT 
12. Association BUCHELAY COUNTRY DREAMS 
13. Association LE MANTOIS EN TRANSITION      

 

CoŶsidĠƌaŶt l’ĠĐhĠaŶĐe au ϯϭ août ϮϬϭϴ des ĐoŶveŶtioŶs de plusieuƌs de Đes assoĐiatioŶs, 
Considérant que les associations ci-dessus énumérées souhaitent renouveler ou instaurer 
pour la première fois  une convention de partenariat avec la commune de Buchelay afin 
de pouvoir  mener leurs  activités dans des locaux communaux, 
 

CoŶsidĠƌaŶt aloƌs la ŶĠĐessitĠ d’Ġtaďliƌ uŶe Ŷouvelle ĐoŶveŶtioŶ dĠteƌŵiŶaŶt les 
engagements des deux parties, 
 

Considérant que ces conventions doivent être approuvées par délibération du Conseil 
Municipal, 
 

CoŶsidéƌaŶt Ƌue MoŶsieuƌ DaŶiel DARGERY, ŵeŵďƌe de l’assoĐiatioŶ SigŶe & Iŵage, Ŷe 
prend pas part au vote, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 16 voix 

pour et 1 abstention : 
 

D'approuver les conventions de partenariat entre  la ville de Buchelay et  

les associations culturelles et/ou de loisirs ci-après énumérées : 
 

1. Association ADAMM 

2. Association BOA PROD 

3. Association CALLIOPE 

4. Association ET CAETERA 

5. Association SCRAP & VOUS 

6. Association SIGNE ET IMAGE 

7. Association BILLARD CLUB DE BUCHELAY 

8. Association CLUB MICRO INFORMATIQUE BUCHELOIS 

9. Association A13 TANGO 

10. Association LES CHEVALIERS DU VENT 

11. Association BUCHELAY COUNTRY DREAMS 

12. Association LE MANTOIS EN TRANSITION 
 

 -  D'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents s'y rapportant 
 

- De suspeŶdƌe la sigŶatuƌe de la ĐoŶveŶtioŶ de paƌteŶaƌiat aveĐ l’assoĐiatioŶ  
A chacun son cirque, laƋuelle seƌa ƌepƌéseŶtée à l’avis du pƌoĐhaiŶ CoŶseil MuŶiĐipal 

 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ATTRIBUTIVE D’UN CONCOURS FINANCIER 
POUR LE DEVELOPPEMENT DU PARTENARIAT CULTUREL ENTRE LA COMMUNE DE 

BUCHELAY ET L’ASSOCIATION  ECOLE DES ϰ )’ARTS ANNEES 2018 A 2020 

Délibération n° XIV/V/2018 
 

Considérant le souhait de la Municipalité de poursuivre le paƌteŶaƌiat aveĐ l’AssoĐiatioŶ 
ECOLE DES ϰ )’ARTS, sise ƌue de la feƌŵe, ϳϴϮϬϬ MagŶaŶville, 
 

 

 



CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’EĐole des ϰ )’ARTS paƌtiĐipe à la ŵise eŶ valeuƌ de la diŵeŶsioŶ 
culturelle du territoire et la volonté de la commune de promouvoir la cultuƌe et d’eŶ 
favoƌiseƌ l’aĐĐğs au plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe de ses haďitaŶts, 
 

CoŶsidĠƌaŶt la ŶĠĐessitĠ de sigŶeƌ uŶe Ŷouvelle ĐoŶveŶtioŶ d’oďjeĐtifs et de ŵoǇeŶs pouƌ 
les années 2018, 2019 et 2020 
Considérant que la convention doit être approuvée par délibération du Conseil Municipal, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

- D'appƌouveƌ la ĐoŶveŶtioŶ d’oďjeĐtifs et de ŵoǇeŶs attƌiďutive d’uŶ ĐoŶĐouƌs fiŶaŶĐieƌ 
pour le développement du partenariat culturel entre la Commune de Buchelay et 

l’assoĐiatioŶ EĐole des ϰ )’aƌts. 
 

- D’autoƌiseƌ MoŶsieuƌ le Maiƌe à sigŶeƌ ladite ĐoŶveŶtioŶ aveĐ l’assoĐiatioŶ EĐole des  
ϰ )’aƌts pouƌ les années 2018, 2019 et 2020 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ASSOCIATION BLUES SUR SEINE FESTIVAL BLUES 

SUR SEINE 2018 – Délibération n° XV/V/2018 
 

Considérant la 20ème édition du festival Blues sur Seine du 8 au 24 novembre 2018 et la 
pƌogƌaŵŵatioŶ de la ƌestitutioŶ de deuǆ atelieƌs d’iŶitiatioŶ ŵusiĐale aveĐ les Ġlğves de 
l’ĠĐole Pieƌƌe Laƌousse de BuĐhelaǇ suivie du ĐoŶĐeƌt tout puďliĐ d’ELECTRIC DUO au 
Centre de Loisirs de Buchelay le 20 novembre 2018, 
 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il ĐoŶvieŶt de sigŶeƌ uŶe ĐoŶveŶtioŶ de paƌteŶaƌiat eŶtƌe l’assoĐiatioŶ 
BLUES SUR SEINE et la Mairie de BUCHELAY, déterminant les engagements des deux 
parties,  
 

Considérant que cette convention doit être approuvée par délibération du Conseil 
Municipal, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour : 
 

- D'approuver la convention de partenariat entre l'association « BLUES SUR SEINE »  et 

la Commune de Buchelay, 
 

- D'autoriser le Maire à signer tous les documents s'y rapportant 

 
AVENANT N° ϭ A LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ECOLE DE COMBAT DE 
BUCHELAY- Délibération n° XVI/V/2018 
 

Vu la délibération n° XVI/VII/2015 du 9 décembre 2015 autorisant le maire à signer la 
ĐoŶveŶtioŶ de paƌteŶaƌiat aveĐ l’assoĐiatioŶ EĐole de Coŵďat de BuĐhelaǇ, 
 

Considérant que la convention de partenariat signée le 1er septembre 2015 entre la ville 
de BuĐhelaǇ et l’association Ecole de Combat de Buchelay arrive à échéance le 31 août 
ϮϬϭϴ et Ƌue, suite à la ƌĠuŶioŶ Ƌui s’est teŶue eŶ ŵaiƌie de BuĐhelaǇ le ϯϬ ŵai ϮϬϭϴ 
eŶtƌe le ŵaiƌe et les ƌepƌĠseŶtaŶts de l’assoĐiatioŶ, il a ĠtĠ ĐoŶveŶu de pƌoƌogeƌ d’uŶ aŶ 
ladite convention de partenariat entre les deux parties, 
 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il est ŶĠĐessaiƌe d’eŶtĠƌiŶeƌ Đette pƌoƌogatioŶ d’uŶe aŶŶĠe paƌ la 
ƌĠdaĐtioŶ et la sigŶatuƌe d’uŶ aveŶaŶt, 
 

 



 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’uŶaŶiŵité avec 17 voix pour: 
 

- D’appƌouveƌ la pƌoƌogatioŶ d’uŶe aŶŶée à Đoŵpteƌ du ϭer
 septembre 2018 de la 

convention de partenariat signée le 1
er

 septeŵďƌe ϮϬϭϱ aveĐ l’assoĐiatioŶ EĐole de 
Combat de Buchelay. 
 

- D'autoƌiseƌ MoŶsieuƌ le Maiƌe à sigŶeƌ l’aveŶaŶt de pƌoƌogatioŶ d’uŶe année de la 

ĐoŶveŶtioŶ de paƌteŶaƌiat aveĐ l’assoĐiatioŶ EĐole de Coŵďat de BuĐhelaǇ. 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE 

 
Vu l’aƌtiĐle L ϮϭϮϮ du Code GĠŶĠƌal des ColleĐtivitĠs Teƌƌitoƌiales, 
 

Vu la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération n° I/III/2014 du Conseil 
Municipal en date du 28 avril 2014, 
 

CoŶsidĠƌaŶt l’oďligatioŶ de pƌĠseŶteƌ au CoŶseil MuŶiĐipal les dĠĐisioŶs pƌises paƌ 
Monsieur le Maire en vertu de cette délégation, 

 

Le conseil Municipal prend note des décisions suivantes : 

 
Décision n° 41 du 26 juin 2018 
 

DROIT DE PREEMPTION PARCELLE ZN 71 - LOT 1 - CONSORTS ERNOUF 
SITUEE Ϯ9 RUE PASTEUR A BUCHELAY D’UNE SUPERFICIE DE Ϯ90 ŵ² AU PRIX de ϯ0 000 €  
 

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L 211-2 et suivants, L 213-1 et 
suivants et L 213-3, 
Vu la délibération CC_2016_09_02_11 du conseil communautaire du 9 février 2016 
portant délégation de compétences au Président, 
Vu la délibération CC_2016_03_24_35 du Conseil Communautaire du 24 mars 2016 
confirmant le périmètre du droit de préemption urbain sur la commune de Buchelay, 
 

Considérant qu'au titre de l'article L 213-3 du Code de L'urbanisme, le droit de préemption 
urbain peut être délégué à une collectivité, 
 

Vu la déclaration d'intention d'aliéner n° 26/2018 enregistrée le 6 juin 2018 pour la 
propriété cadastrée ZN 71 Lot 1 située 29 rue Pasteur appartenant aux consorts ERNOUF, 
d'une superficie de 290 m² pour un montant  de 30 000 euros, (trente mille euros), 
 

Vu la décision de Monsieur Philippe TAUTOU, Président de la Communauté Urbaine Grand 
Paris Seine & Oise en date du 18 juin 2018,  décidant la délégation ponctuelle du droit de 
préemption urbain au bénéfice de la commune de Buchelay pour la parcelle cadastrée ZN 

71, lot 1 sise 29 rue Pasteur sur la commune de Buchelay, 
 

Vu la délibération n°I/III/2014 en date du 28 avril 2014, précisant les délégations 
attribuées à Monsieur Paul MARTINEZ, Maire, par le Conseil Municipal, en application de 
l'article L 2122-22, notamment d'exercer au nom de la commune, les droits de préemption 
définis par le code de l'urbanisme, que la commune soit titulaire ou délégataire, 
DECIDONS : 
 

 

 

 

 

 



 

D'exercer le droit de préemption urbain sur la propriété des consorts ERNOUF, cadastrée 
ZN 71 Lot 1 située 29 rue Pasteur d'une superficie de 290 m² au prix de vente indiquée 
dans la déclaration d'intention d'aliéner d'un montant de 30 000 Euros TTC (trente mille 
euros). 
 

L'acquisition de cette parcelle permettra à la commune de palier en partie, le manque de 
stationnement devant la mairie et les écoles. 
L'augmentation sensible de la population bucheloise, mais aussi du nombre d'élèves des 
écoles primaire et maternelle situées à proximité de la mairie engendrent d'importants  
problèmes de stationnement aux heures d'ouverture et de fermeture des classes mais 
aussi pendant les heures d'ouverture de la Mairie. 
 

Des problèmes de sécurité publique persistent chaque jour, dus entre autres, à un 
stationnement anarchique. La vingtaine de places de parking devant la mairie ne suffit plus, 

et le projet d'acquisition de cette parcelle face à la mairie permettra la création d'une 
dizaine de places de stationnement supplémentaires. 

 

Décision n° 42 du 29 juin 2018 
 

CONTRAT N° 20180627-2494001 DE FOURNITURE DE GAZ POUR LA CRECHE LA BUSCALIDE 
 

Considérant la nécessité de renouveler le contrat de fourniture de gaz pour les locaux de la 
Crèche La Buscalide, 
CoŶsidĠƌaŶt la ŶĠĐessitĠ de disposeƌ d’uŶ ĐoŶtƌat dit, suƌ ŵesuƌe,  pouƌ la fouƌŶituƌe de 
gaz, en attendant la notification du marché passé par le groupement de commande pour 
l’aĐhat de gaz Ŷatuƌel pilotĠ paƌ le SǇŶdiĐat des EŶeƌgies des YveliŶes, 
CoŶsidĠƌaŶt l’offƌe pƌĠseŶtĠe paƌ la soĐiĠtĠ ENGIE doŶt le siğge soĐial est situĠ, sis ϭ plaĐe 
Samuel De Champlain 92 930 La Défense Cedex, DECIDONS : 
 

Le contrat est signé avec la Société ENGIE pour la période du 1er septembre 2018 au 31 
décembre 2018, selon les conditions tarifaires ci-après : 

- aďoŶŶeŵeŶt : ϭϬϳ,ϵϱ € HT/aŶ 

 

Décision n° 43 du 2 juillet 2018 
 

TARIFS SALLE DE REMISE EN FORME 2018/2019 - MODIFICATION  
 

Considérant la décision n° 24/2017 stipulant que le mois de septembre est considéré 
comme la date anniversaire pour une éventuelle revalorisation des tarifs de la salle de 
remise en forme, 
Considérant la nécessité de prévoir les tarifs pour la saison 2018-2019  
CoŶsidĠƌaŶt l’avis favoƌaďle de la CoŵŵissioŶ Spoƌts du ϱ fĠvƌieƌ ϮϬϭϴ, 
Considérant la Décision n° 40-2018 du 21 juin 2018, DECIDONS : 
 

- La présente décision annule et remplace la décision n° 40/2018 
- Les tarifs de la salle de remise en forme ci-après indiqués seront appliqués à compter du 
1er septembre 2018 : 
 
 
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le personnel communal aura accès à la salle de remise en forme aux conditions tarifaires 
suivantes : 
 

 INSCRIPTION ANNUELLE  :        ϮϬϬ € 
       «Valaďle uŶ aŶ à paƌtiƌ de la date d’iŶsĐƌiptioŶ» 
       Exemple : du 23 Janvier 2018 au 23 Janvier 2019 
 

 INSCRIPTION SEMESTRIELLE  :         ϭϰϬ € 
«Valaďle siǆ ŵois à paƌtiƌ de la date d’iŶsĐƌiptioŶ» 
Exemple : du 23 Janvier 2018 au 23 Juillet 2019 

 INSCRIPTION TRIMESTRIELLE :          ϴϬ € 
 

Les adhĠƌeŶts d’uŶe AssoĐiatioŶ et les eŵploǇĠs d’uŶe EŶtƌepƌise doŵiĐiliĠs suƌ la ĐoŵŵuŶe 
de Buchelay auront accès à la salle de remise en forme aux conditions tarifaires suivantes : 

 INSCRIPTION ANNUELLE :          ϮϮϮ € 

 INSCRIPTION SEMESTRIELLE :         ϭϰϬ € 

 INSCRIPTION TRIMESTRIELLE            ϴϬ € 

 
Décision n° 44 du 28 août 2018 
 

SOIREE BUCHELOISE DU 22 SEPTEMBRE GRATUITÉ DES REPAS AUX BENEVOLES 
 

CoŶsidĠƌaŶt l’oƌgaŶisatioŶ d’uŶ dîŶeƌ daŶsaŶt le ϮϮ septeŵďƌe ϮϬϭϴ et la voloŶtĠ de la 
Municipalité de prendre en charge les repas des bénévoles participant au service et des 
ageŶts eŶ Đhaƌge de l’Ġvènement, 
 

Considérant que le ƌepas seƌa faĐtuƌĠ ϭϯ € paƌ le pƌestataiƌe « Beau Marché » sis 20 rue des 
Merisiers 78200 Magnanville, 
 

CoŶsidĠƌaŶt l’aĐĐoƌd de la CoŵŵissioŶ AŶiŵatioŶ eŶ date du Ϯϵ ŵai ϮϬϭϴ, DECIDONS : 
 

- La Municipalité prendra en charge les repas des bénévoles participant au service et des 
ageŶts eŶ Đhaƌge de l’ĠvğŶeŵeŶt suƌ la ďase de ϭϯ € le ƌepas. 

 
 

REMISE EN FORME 
TARIFS 2018 / 2019 

buchelois extra muros 

INSCRIPTION ANNUELLE    

Inscription pour 1 personne 
«Valable un an à partir de la date d’inscription» 
Exemple : du 23 Janvier 2018  au 23 Janvier 2019 

222 € 305 € 

2ème personne de la même famille et résidant à l a même adresse 
 

200 € 
 

 
275 € 

INSCRIPTION SEMESTRIELLE    

Inscription pour 1 personne 
«Valable six mois à partir de la date d’inscription» 
Exemple : du 23 Janvier 2018  au 23 Juillet 2019 

140 € 200 € 

   

INSCRIPTION TRIMESTRIELLE (du 1er avril 2017 au 31 août 2017)   

Inscription pour 1 personne 

«Valable trois mois à partir de la date d’inscription» 
Exemple : du 23 Janvier 2018 au 23 Avril  2019 

 

80 € 150 € 



Décision n° 45 du 28 août 2018 
 

CONSULTATION D’UN COURTIER EN ASSURANCE 
 

Considérant que les différents contrats souscrits par la ville de Buchelay au titre de 
l’assurance de sa flotte automobile, de son patrimoine immobilier et de sa responsabilité 
civile arrivent à échéance le 31 décembre 2018, 
 

CoŶsidĠƌaŶt la ŶĠĐessitĠ, pouƌ des ƌaisoŶs d’optiŵisatioŶ ĠĐoŶoŵiƋue et de ƌĠduĐtioŶs des 
frais de fonctionnement communaux, de ŵettƌe eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe les soĐiĠtĠs d’assuƌaŶĐes 
souhaitant contractualiser avec la ville à compter du 1er janvier 2019, 
 

CoŶsidĠƌaŶt la ĐoŵpleǆitĠ de l’ĠlaďoƌatioŶ des ŵaƌĐhĠs d’assuƌaŶĐe et paƌ ĐoŶsĠƋueŶt la 
nécessité pour la ville de Buchelay de recouƌiƌ auǆ seƌviĐes et à l’eǆpeƌtise d’uŶ Đouƌtieƌ eŶ 
assuƌaŶĐes eŶ vue d’aŶalǇseƌ pouƌ la ĐoŵŵuŶe les offƌes des diffĠƌeŶtes ĐoŵpagŶies 
d’assuƌaŶĐes, 
 

Considérant la proposition de RICARD CONSEIL SAS, entreprise de courtage en assurances des 
biens et des personnes, de réaliser une étude et un audit en vue de désigner une compagnie 
d’assuƌaŶĐe pƌoposaŶt à la ville de BuĐhelaǇ, à Đoŵpteƌ du ϭer janvier 2019, des garanties plus 
larges et des tarifs plus avantageux, 

 

Considérant que le coût de la mission assurée paƌ RICARD CONSEIL SAS est de ϳϬϬ € HT et Ƌue 
Đette ŵġŵe ŵissioŶ s’aĐhğveƌa au plus taƌd le ϯϭ/ϭϮ/ϮϬϭϴ,  DECIDONS : 

 

- de sigŶeƌ aveĐ RICARD CONSEIL SAS le ĐoŶtƌat ƌelatif à l’Ġtude et à l’audit des gaƌaŶties 
proposées et des tarifs pratiqués par les compagŶies d’assuƌaŶĐes, ĐoŶtƌat doŶt le Đoût pouƌ la 
ĐoŵŵuŶe est de ϳϬϬ € HT et doŶt le teƌŵe est fiǆĠ, au plus taƌd, le ϯϭ/ϭϮ/ϮϬϭϴ. 

 

Décision n° 46 du 3 septembre 2018 
 

Contrat DEMATIS pour la dématérialisation des procédures – télétransmission des actes 

administratifs vers la Préfecture 
 
Considérant l'évolution des services administratifs et le développement des usages 
numériques,  
CoŶsidĠƌaŶt les ďĠŶĠfiĐes ĠĐoŶoŵiƋues eŶ ĐoŵpaƌaisoŶ aveĐ l’aŶĐieŶ pƌestataiƌe et la 
souplesse d’utilisatioŶ de Đe seƌviĐe pouƌ les agents et les élus de la commune, 
Considérant la proposition de la Société DEMATIS  sise, 10 boulevard de Grenelle 75738 Paris,  
DECIDONS : 
 

Le contrat est signé avec la Société DEMATIS pour une durée de 1 an renouvelable par tacite 
reconduction, selon les conditions tarifaires ci-après : 
 

 - Forfait solution e-légalité « solution acte » : ϭϴϬ.ϬϬ€ HT/aŶ 
- Mise en place : 60.00 HT 
- Certificats RGS ** Certigreffe sur clé USB : ϭ ĐeƌtifiĐat à ϭϳϳ.ϬϬ HT l’uŶitĠ pouƌ les ϯ aŶs. 
 
Décision n° 47 du 3 septembre 2018 
 

Spectacle de Noël 2018 – La Buscalide 
 

CoŶsidĠƌaŶt l’oƌgaŶisatioŶ de la fġte de Noël, le saŵedi Ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϴ, au ŵulti aĐĐueil de 
Buchelay, 
 
 



 

CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’il ĐoŶvieŶt de sigŶeƌ uŶ ĐoŶtƌat de ĐessioŶ ĐoŶĐeƌŶaŶt le speĐtaĐle 
« Miniatures » avec l'association Mandarine Maison des associations - 10.18 quartier du Grand 
Parc 14200 Hérouville Saint Clair, DECIDONS : 
 

Le contrat de cession concernant le spectacle « Miniature» est signé avec l'association 
Mandarine concernant la fête de Noël du 08 dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϴ, pouƌ uŶ Đoût de ϱϳϱ € HT. 
 

 

 
          Le Maire, 


